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COMMUNICATION DE LA SUISSE

Libéralisation accrue sur le marché suisse des télécommunications

La communication ci-après est distribuée aux membres du Groupe de négociation sur les
télécommunications de base à la demande de la Suisse.

_______________

1. Etant donné que les télécommunications sont caractérisées par un développement technologique
très rapide, une globalisation des marchés et une libéralisation à l'échelle mondiale, le gouvernement
suisse a examiné différentes options afin de fixer les priorités politiques qui permettront de maintenir
et d'améliorer le niveau de compétitivité de l'économie et des télécommunications en Suisse, et afin
de ne pas demeurer en reste lorsque la société de l'information deviendra une réalité au siècle prochain.

2. Le gouvernement suisse constate que la loi actuelle sur les télécommunications n'offre pas toute
la liberté d'action voulue; elle doit dès lors subir une révision urgente. Il s'agit d'obtenir une libéralisation
poussée du marché. Simultanément, il est nécessaire d'assurer à long terme une couverture de base
efficace et rentable du territoire national.

3. Le gouvernement suisse a chargé le Ministère des Transports, des Communications et de l'Energie
de lui présenter en 1995 un projet de révision de la loi sur les télécommunications qui pourra être soumis
au Parlement. Ce projet vise la libéralisation de tous les services de télécommunications et de
l'infrastructure avant le 1er janvier 1998.




